
Mise en conformité terrain

Exemple du GAM Dizy



1)  Explication des faits de départ:

Le club possède 2 terrains de vol hélico et avion séparés, sur deux 
parcelles distinctes, avec deux propriétaires distincts:

1) 1 terrain avion en sous-location à la  commune de Dizy
a) La Commune interdit la sous-location
b) La Commune ne veut pas d’une activité réputée interdite sur 

son sol

2) 1 terrain hélico en location chez un propriétaire agricole privé
a) L’agriculteur ne veux rien avoir à faire avec le canton
b) L’agriculteur nous loue à bien plaire et ne veux rien changer

3) Il n’y a pas de plainte de voisinage

4) Nous avions une autorisation de la commune pour la cabane



2) Réception de la lettre de la commune

Cette lettre a été adressée à l’agriculteur locataire 
du terrain communal depuis toujours



3) Prise de contact avec la commune

La commune de Dizy était assez froide pour nous laisser voler à l’heure de l’envoi de la lettre.
Les autorités de petites communes ne connaissent souvent pas que le tribunal fédéral et cantonal VD 
ont une jurisprudence qui permet notre activité sur un terrain agricole

Le gros travail est de d’expliquer que cela est possible, en prenant des exemples de clubs qui ont reçu 
l’autorisation, preuves à l’appuis

Une fois un rendez-vous obtenu, la commune a été claire: si le canton dit oui, alors la commune nous 
louera le terrain en direct.

Nous avons invité la municipalité à venir sur le terrain pour qu’ils se rendent comptent des nuisances, et 
comprennent ce que l’on fait.

A partir de ce moment, la commune nous a soutenus sans réserves.



4)  Demande de permis de construire en zone agricole

a) Il faut un géomètre pour déterminer tout ce qui est ou veut être construit dans 
la zone (mesures du terrain, des constructions, etc.

b) Il peut remplir les formulaires 66B (pour VD) et demandes de permis de 
construire de façon ad hoc, chose assez compliquée si on ne l’a jamais faite. 
Selon notre géomètre, si le formulaire est mal rempli, la procédure peut même 
être plus compliquée.

c) Une partie peut être faite par le club en accord avec le géomètre, pour baisser 
les coûts, par exemple un dossier photo, les plans d’infrastructures existantes

Le club de Dizy étant sur deux parcelles, il faut tout faire à double





5)  Réception des préavis cantonaux

Une fois tous les papiers remplis  par le géomètre, dûment signés par les propriétaires (le 
propriétaire du terrain hélico a fait une procuration à la Commune de Dizy), le dossier est 
envoyé à la commune qui le contrôle et l’envoie au canton.

Le dossier va passer par tous les départements concernés afin qu’ils évaluent la situation.

Nous avons reçus un préavis favorable de tous les département, nous avons fait quelques 
demandes de précisions, notamment pour les horaires et activité également pendant l’hiver

Nous pensions que le canton allait prendre cette question par-dessus la jambe, mais en fait 
chaque décision a été réfléchie et expliquée.
Seul point refusé a été la cabane de club, car elle n’est pas en lien avec l’activité, elle a dû être 
démontée.



6) Les oppositions 

Nous avons reçu 3 oppositions:

a) Un groupe d’habitants du village voisin de Chevilly:
Demande: Ne plus avoir le bruit qu’ils supportaient dans les années 80 avec les

moteurs 2 temps.
Réponse: Notre règlement allait au-delà de leur demande, ce règlement est inclus dans le 

permis de construire.

b) Pronatura:
Demande: Fermer le club pour ne pas faire de bruit et déranger les animaux, car il y a

d’autres clubs dans la région.
Réponse : Etant donné le préavis du canton, la commune s’oppose que Pronatura lui dise ce

qu’elle doit faire, et que leurs demandes rejoignent celle des habitants de
Chevilly. Là aussi le règlement était plus avancé que leur demande

c) L’association Suisse des paraplégiques:
Demande: Remanier l’accès au terrain pour les PMR 
Réponse : Refusé par la commune et le canton car il est interdit de toucher au terrain.



7) Permis de construire

Cette aventure a commencé le 14 février et 
s’est terminée le  04 janvier 2021
avec l’obtention du permis de construire sur 
les deux parcelles pour:
La cabane à outils
L’utilisation du terrain agricole pour le vol de 
modèles réduits
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